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Suspension de mes droit caf

Par Cocovanilleschmitz, le 02/10/2020 à 19:58

Bonjour, j ais déclarer a la caf un pacs et l ebergement de mon conjoint a mon domicile et
cela très rapidement, mon dossier a été traité mais mes droits sont toujours suspendu?
Pouvez vous me dire si cela est normale . Mon dossier a été traité il y a quelque jours. Merci

Par Visiteur, le 02/10/2020 à 21:35

Bonjour
Seule la CAF peut répondre à cette question.
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